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Dans le cadre du projet de loi de 
finances 2024, l’UDES plaide 
pour un franc renforcement 

du soutien financier de l’État  
en faveur des entreprises de l’ESS 
et du modèle de solidarité nationale 
qu’elles représentent :

1.  Une nécessaire et urgente réforme 
de la taxe sur les salaires pour 
les associations, l’impôt le plus 
contre-productif de l’emploi, 
en contrepartie de suppression 
progressive de la cotisation sur 
la valeur ajoutée des entreprises 
(CVAE).

2.  Une incitation fiscale pour les 
entreprises ESS qui veulent 
mettre en place un dispositif de 
partage de la valeur : les associations 
doivent pouvoir déduire de leur 
masse salariale le montant de 
l’intéressement versé à leurs salariés.

3.  La création d’une prime 
d’innovation sociale au profit des 
organismes à but non lucratif.

Concernant le projet de loi de 
financement de la Sécurité sociale, 
l’UDES souhaite qu’il vienne en 
soutien de l’accompagnement de 
personnes vulnérables en attendant 
une loi Grand âge ambitieuse. En tout, 
l’UDES estime qu'il faudra mobiliser 
4 milliards d’euros supplémentaires 
dans les deux ans pour préserver le 
service rendu aux publics fragiles dans 
les secteurs médico-social et de l’aide 
et soins à domicile. 

Projet de loi Bien vieillir :  
le secteur privé non lucratif  
doit être valorisé
Dans le cadre du projet de loi 
Bien vieillir, l’UDES souhaite 
une valorisation beaucoup plus 
significative des secteurs sanitaire 
et médico-social qu’elle représente.  
La question du financement est centrale 
en raison du contexte économique 
mais aussi et surtout pour valoriser 
tous les métiers de l’accompagnement 
et du soin des personnes pour 
lesquels les employeurs de l’ESS 
peinent à recruter. Admettant que 
des financements ont été obtenus 
ces dernières années, le président 
de l’UDES interroge pourtant leur 
utilisation par les Départements et 
les agences régionales de santé (ARS) 
et les conséquences sur le terrain 
pour les professionnels et les citoyens 
pour lesquels les besoins ne sont pas 
remplis. 

Enfin, la question de la prévention 
est capitale car « elle est un vrai 
levier d’économies futures pour 
notre société », insiste Hugues Vidor, 
président de l’UDES.

L'Ess en bref

En cette rentrée 2023, l’UDES s’est mobilisée et a formulé des propositions notamment sur le projet de loi  
de finances 2024, celui de la Sécurité sociale et le projet de loi Bien vieillir.

Positionnement de l'Udes

L’APEC LANCE NOVAPEC, 
SON PROGRAMME  
DE SOUTIEN FINANCIER 
DÉDIÉ À L’INNOVATION 
SOCIALE
L’Apec a annoncé le  
14 septembre le lancement 
de Novapec, une nouvelle 
plateforme numérique dédiée  
à l’emploi et au recrutement 
dans le secteur associatif. 
Novapec vise à faciliter la mise 
en relation entre les employeurs
du secteur associatif  
et les candidats à la recherche 
d’opportunités.  
Elle accompagnera, financera 
et soutiendra des projets 
d’innovation sociale  
qui s’inscrivent dans trois 
domaines d’action :  
la solidarité et l’inclusion ;  
le développement des territoires 
et l’accompagnement  
à la transition écologique.

LA 8ÈME ÉDITION  
DES JOURNÉES DE 
L’ÉCONOMIE AUTREMENT 
L’UDES était partenaire  
des Journées de l’économie 
autrement (JEA) 2023 
organisées par Alternatives 
économiques à Dijon  
les 24 et 25 novembre.  
Les JEA mettent en avant  
les initiatives de l’économie 
sociale et solidaire  
et rassemblent des acteurs  
de l’ESS, des entrepreneurs 
sociaux, des chercheurs,  
des étudiants et des citoyens 
engagés. Hugues Vidor, 
président de l’UDES, est 
intervenu dans une table ronde 
sur le rôle du dialogue social 
sur l’amélioration du pouvoir 
d’achat le 24 novembre.  
Ces journées marquent  
la clôture officielle du Mois  
de l’ESS.

FORUM NATIONAL DES ASSOCIATIONS 
ET DES FONDATIONS (FNAF)
Le Fnaf offre chaque année une occasion unique 
aux responsables associatifs de rencontrer  
des partenaires du secteur et d’échanger sur  
des sujets qui les concernent. Lors de la  
17e édition le 18 octobre, David Cluzeau, président 
de la commission des affaires sociales de l’UDES, 
a présenté le guide pratique « Epargne salariale  
et intéressement : les outils de fidélisation  
des salariés de l’ESS », réalisé par l’UDES  
en partenariat avec Caisse d’Epargne et Natixis 
Interépargne. Sébastien Darrigrand, directeur 
général de l’UDES, est intervenu en atelier 
sur l’empreinte carbone par Crédit Mutuel.  
Pour revoir le replay de cette édition :  
www.forumdesassociations.com. 

AGENDA SOCIAL

L’UDES prend position sur les sujets de rentrée 

Retrouvez ici le détail des 14 propositions de l’UDES :  
www.udes.fr/propositioncontribution/autonomie-sante-propositions-de-ludes

CONJONCTURE DE L’EMPLOI  
DANS L’ESS EN FRANCE,  
AU 4E TRIMESTRE 2022
La croissance de l’emploi dans l’ESS a été de 0,6 % au 4e trimestre 2022  
par rapport au 4e trimestre 2021, selon l’Observatoire national de l’ESS.  
Le salaire moyen par tête (SMPT) dans l’ESS a progressé de +5.9 % sur la même 
période. Après une suppression de 18 000 emplois observés en 2020, l’ESS a créé 
plus de 81 000 emplois entre fin 2020 et 2022. Malgré les défis liés à la pandémie, 
ces chiffres montrent une bonne reprise des activités.


